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ARTICLE 3

À l’alinéa 13 supprimer les mots :

« mettent en œuvre toute action visant à répondre durablement aux besoins en emplois nécessaires 
pour assurer la souveraineté alimentaire et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de supprimer de la mission de l’enseignement agricole l’objectif de 
répondre aux besoins en emplois de l’agriculture et de l’agroalimentaire.

Il importe de recentrer les objectifs de l’enseignement agricole sur l’éducation, la formation 
technique et la transition agroécologique, sans le soumettre directement aux fluctuations et 
exigences du marché de l’emploi. Une approche trop utilitariste pourrait restreindre la portée et la 
qualité de l’enseignement dispensé. L’enseignement agricole doit au contraire rester fidèle à ses 
principes fondamentaux d’excellence académique et de soutien à l’innovation technique, 
économique, sociale… L’enseignement agricole public doit préparer les étudiants à répondre non 
seulement aux besoins actuels mais aussi futurs de la société, encourager les secteurs émergents et 
anticiper les évolutions technologiques et environnementales, plutôt que se mettre au service des 
employeurs.


